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La mission de conseil et appui méthodologique 

 
Le présent bilan est rédigé par le garant de la mission de conseil et appui méthodologique. Il est 

communiqué par le garant dans sa version finale le 28 novembre 2024 sous format PDF non 

modifiable au demandeur de la mission de conseils. 

Il est publié sur le site de la Commission nationale du débat public. 

 

 
Le rôle des garant.e.s dans les missions de conseil L121-1 

Un.e garant.e est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et 

indépendante, nommée par la CNDP pour garantir une concertation, c’est-à-dire pour garantir le 

droit à l’information et le droit à la participation selon le Code de l’Environnement, ou pour 

accomplir une mission de conseil et appui méthodologique, conformément à art. L121-1 du 

Code de l’Environnement. L’absence de conflit d’intérêt est un prérequis indispensable à la 

désignation d’un.e garant.e. Pour chaque mission de conseil et appui, la CNDP mandate un.e 

ou plusieurs garant.e.s pour apporter des préconisations sur toute question relative à la 

participation du public au nom de l’institution et dans le respect de ses principes. À l'issue de la 

mission de conseil, les garant.e.s rédigent un bilan qui est transmis à la CNDP et au demandeur 

de la mission de conseil. 
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Fiche de synthèse du bilan de la mission de conseil et appui 

Demandeur de la mission de conseil au sens du L121-1 

Monsieur Donath, maire de Bourg-la-Reine. 
 

Objet de la demande de conseil 

La commune de Bourg-la-Reine souhaite l’appui d’un garant de la CNDP pour une mission 

de conseil sur la clarification des besoins, du périmètre et des modalités d’organisation d’une 

conférence citoyenne qu’elle souhaite mettre en place avec les habitants de la commune. 
 

Objectifs du programme ou projet pour lequel on sollicite une 

mission de conseil 

La conférence citoyenne porte sur des enjeux locaux de développement durable afin de 

« trouver, avec ses habitants, les solutions adaptées pour construire la ville de demain ». La 

ville souhaite responsabiliser les habitants sur les enjeux de développement durable, mais 

aussi sur les contraintes de l’action publique à travers les vertus pédagogiques attendues de 

cet exercice de démocratie participative. 
 

Coût 

Aucun coût n’a été estimé, la démarche participative portant sur un ensemble d’actions à 

définir et à prioriser dans le cadre de thématiques larges liées au développement durable. 
 

Les principaux éléments de la mission de conseil 

Le garant a accompagné la commune au cours de trois phases : 

- la préparation de la participation du public (conception du dispositif) ; 

- la participation du public à travers la tenue d’« ateliers citoyens » thématiques ; 

- une double votation par les habitants sur les propositions prioritaires issues des ateliers 

citoyens. 

Cet accompagnement a été réalisé à travers la participation du garant aux 13 réunions du 

comité de pilotage chargé de la conception et de l’organisation de la conférence citoyenne et 

aux nombreux points d’échange téléphoniques avec les deux principaux responsables de la 

démarche. Le garant a pu également donner son point de vue sur les documents d’information 

du public et le contenu de la plateforme participative. Il a aussi participé aux quatre demi-

journées de rencontres organisées avec les habitants. 
 

Les préconisations issues de la mission de conseil à destination du 

demandeur 

Les préconisations du garant ont porté principalement sur : 

- La conception de l’ensemble du dispositif participatif, y compris sur l’organisation d’un 

panel d’habitants ; 

- La recherche d’un maximum de diversité dans la représentation des participants à la 

démarche ; 

- La nécessaire qualité des documents de communication et d’information mis à 

disposition du public sur la plateforme participative ; 

- La communication aux participants et aux habitants des résultats des ateliers 

citoyens et des deux votations. 
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Contexte de la mission 

 
L’objet de la sollicitation de la CNDP pour une mission de conseil 

L’actuelle majorité municipale de Bourg-la-Reine s’est engagée lors de la campagne des 

élections municipales de 2020 à organiser dans le cadre de son programme sur la transition 

écologique « une conférence citoyenne pour hiérarchiser les actions à entreprendre et les 

coconstruire avec les habitants ». 

Le maire de Bourg-la-Reine, Monsieur Patrick DONATH, a sollicité la CNDP par courrier le 18 

novembre 2020 afin de lui demander son appui à travers l’intervention d’un garant-conseil pour 

l’organisation de cette conférence citoyenne (cf. Annexe 1). 
 

Contenu de la saisine et besoins d’accompagnement 

Trois thématiques à débattre lors de la conférence citoyenne sont envisagées dans le courrier 

de saisine de la CNDP : 1/ l’urgence climatique, 2/ l’identité, le rayonnement et l’attractivité de 

la Ville, 3/ le renforcement des liens sociaux 

Dans son courrier de saisine, le maire de Bourg-la-Reine esquisse les trois étapes 

envisageables de cette conférence citoyenne, tout en soulignant que ce « triptyque pourra 

évoluer selon les recommandations du garant » : 

- l’organisation de conférences avec des experts afin « d’offrir une pluralité de points 

de vue pour chacun des thèmes retenus » ; 

- la tenue d’ateliers d’échanges animés par des experts et destinés à proposer des 

actions concrètes ; 

- un vote des habitants de la ville sur les propositions d’actions des ateliers. 

Les objectifs de la municipalité à travers cette conférence citoyenne sont, comme l’évoque le 

courrier de saisine du maire de la commune, de : 

- « développer la démocratie participative » ; 

- « trouver, avec ses habitants, les solutions adaptées pour construire la ville de demain 

» ; 

- de « faire de la pédagogie » et de contribuer, dans le prolongement d’autres 

concertations déjà conduites avec les habitants de la ville, à responsabiliser les 

habitants et à répondre à leur demande « d’être acteur de la décision publique ». 

Dans son courrier de saisine, le maire de la commune manifeste le souhait selon lequel le 

garant qui sera désigné par la CNDP l’aide à finaliser le périmètre de cette démarche et le 

conseille dans la méthodologie et dans l’organisation de celle-ci afin qu’elle touche tous les 

publics. Il souhaite tout particulièrement que le garant l’aide à cadrer son besoin, à identifier 

les experts pour alimenter les débats, à définir concrètement le dispositif des ateliers, 

et à « restituer fidèlement les contributions recueillies ». 

A travers cette saisine, le maire de Bourg-la-Reine témoigne ainsi de son ambition quant à la 

participation de ses administrés et quant au rôle de cette participation pour, d’une part, 

l’éclairer dans ses futurs choix et, d’autre part, pour associer les habitants à la décision 

publique. Il exprime également une ouverture certaine aux futures recommandations du garant 

en soulignant que de nombreuses latitudes sont encore possibles dans le dispositif envisagé. 
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Décision de la CNDP 

 

En réponse à la demande de Monsieur Patrick DONATH, maire de Bourg-la-Reine, la CNDP a 

désigné Monsieur Jean-Marc DZIEDZICKI lors de sa séance plénière du 08 décembre 2020, 

pour une mission de conseil méthodologique, d’expertise et de garantie sur le projet de 

conférence citoyenne de la municipalité. 

Comme pour d’autres missions de conseil confiées par la CNDP, les missions du garant 

sont (cf. Annexe 2) : 

- de garantir le droit à l’information et à la participation de chaque individu ; 

- de recommander des modalités participatives adaptées au contexte ; 

- d’analyser les dispositifs mis en œuvre ; 

- d’être accessible en tant que défenseur d’un droit ; 

- d’assurer la transparence de la démarche ; 

- et de veiller au respect des engagements pris. 

Au regard de l’ambition (et de la difficulté) de réunir une diversité de participants dans la 

population sur des sujets globaux qui peuvent paraître ardus en première approche, la CNDP 

formule plusieurs préconisations dans la lettre de mission du garant : 

- veiller à la nécessaire qualité pédagogique des informations destinées à la diversité 

des publics dont il s’agit de garantir la possibilité de participer à cette démarche, y 

compris les publics habituellement les plus exclus des démarches participatives ; 

- clarifier les ambitions de la conférence citoyenne envisagée au regard d’une part des 

objectifs de la municipalité et des marges de manœuvre possibles dans les décisions 

futures et, d’autre part, des modalités de restitution des résultats de la démarche. La 

CNDP souhaite en particulier que les propositions des ateliers et les votes des 

habitants soient communiquées en toute transparence à l’ensemble de la population 

de la commune et que soient explicitées les raisons pour lesquelles la municipalité 

retient ou non des propositions ainsi que leur traduction concrète dans les décisions 

qu’elle aura à prendre dans le cadre de la mise en œuvre des propositions retenues. 
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Le travail du garant 

La mission du garant s’est déroulée du mois de janvier 2021 au mois d’octobre 2023, avec des 

périodes de « pause » explicitées plus loin. 

Cette mission a consisté à accompagner la mairie de Bourg-la-Reine dans sa démarche en lui 

proposant un regard extérieur et expert afin d’une part qu’elle mette en place le dispositif de 

participation le plus adapté à ses ambitions et, d’autre part, qu’elle veille à mettre en         place 

un dispositif d’information ambitieux qui contribue à favoriser la participation du plus grand 

nombre et de la plus grande diversité possible de ses concitoyens. 

Une fois le garant nommé le 08 décembre 2020, il s’est entretenu lors de deux conversations   
téléphoniques en décembre 2020 avec le directeur de cabinet puis Monsieur le maire. Ces 
échanges ont permis au garant de se présenter et de clarifier sa mission, de prendre 
connaissance du contexte de la saisine de la CNDP et de vérifier quels étaient les 
engagements et ambitions de la municipalité à travers la démarche participative qu’elle 
souhaitait mettre en place. Le garant a dès lors constaté la posture d’écoute et d’ouverture de 
la part de Monsieur le Maire et de son équipe réunie au sein d’un comité de pilotage de la 
démarche. 

Ce comité de pilotage (COPIL) est l’instance politique d’échanges et de décision qui va 
préparer, organiser et conclure la démarche participative. Il est composé de Monsieur Donath, 
maire de la commune, de la maire-adjointe déléguée à la ville durable, du conseiller municipal 
délégué à la démocratie participative, du directeur de cabinet du maire, auxquels sera 
rapidement associé le chargé de communication et démocratie participative. Le garant de la 
CNDP va participer à l’ensemble des réunions de ce comité de pilotage en présentiel ou en 
distanciel. 

Des employés municipaux participent occasionnellement aux réunions de ce comité de 
pilotage en fonction des sujets à l’ordre du jour, en particulier la chargée de mission au 
développement durable et le responsable digital des services de la commune. 

Le comité de pilotage s’est réuni à cinq reprises en 2021 (15 janvier, 05 février, 09 septembre, 
29 octobre, 23 novembre) et à six reprises en 2022 (29 avril, 20 mai, 06 septembre, 28 
septembre, 26 octobre, 08 décembre). Après une réunion en avril 2023, la dernière réunion 
s’est tenue en juillet 2023 afin d’acter la dernière étape de la démarche participative et la fin 
de la mission du garant. 

Plusieurs réunions téléphoniques d’avancée de la démarche et de préparation des réunions 
du comité de pilotage se sont tenues également avec le directeur de cabinet du maire et/ou 
le chargé de communication et démocratie participative : deux réunions en 2021, six en 2022, 
deux en 2023 et une en 2024. 

La mission du garant a véritablement débuté en janvier 2021 et a accompagné cette démarche 

de participation en trois phases : 

- la conception et la préparation du dispositif de participation du public, qui s’étalera sur 

toute l’année 2021 et quasiment toute l’année 2022 (phase 1) ; 

- la tenue des ateliers citoyens, qui se tiendront en décembre 2022 (phase 2) ; 

- une double votation par les habitants sur les propositions issues des ateliers citoyens, 

qui se tiendra en 2023 (phase 3). 
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Phase 1 de la mission de conseil : la conception et la préparation du 
dispositif de participation du public 

 
Il convient de présenter ici rapidement les étapes de préparation de la concertation mise en 

place avec les habitants de Bourg-la-Reine. Cette préparation va s’étaler quasiment sur deux 

années, ce qui traduit les hésitations de la municipalité malgré ses bonnes intentions initiales 

à engager ses ressources dans un dispositif participatif ambitieux. 

Cette préparation s’est déroulée en cinq étapes : 

- Au départ, une démarche ambitieuse à construire collectivement (janvier à mars 2021) 

(1) 

- Une ambition rapidement revue à la baisse à la sortie du deuxième confinement du 

COVID-19 (avril à septembre 2021) (2) 

- Une reprise des travaux du COPIL qui tarde finalement à se concrétiser (septembre 

2021 à mai 2022) (3) 

- Une préparation qui est relancée à la suite de l’intervention du garant et qui 

s’accélère (juin à novembre 2022) (4) 

- Les actions d’information et de lancement de la démarche (octobre 2022) (5) 

 
1. Au départ, une démarche ambitieuse à construire collectivement (janvier-mars 2021) 

Deux premiers contacts téléphoniques ont eu lieu avec Monsieur le Maire et son directeur de 

cabinet. Ils ont permis au garant de comprendre le contexte de la saisine de la CNDP par la 

commune. 

La ville s’est engagée en effet depuis plusieurs années dans des démarches de participation 

de ses habitants : rénovation de la place de la gare RER, révision du plan de circulation 

routière, projet d’urbanisme de la Faïencerie (création de logements sociaux et rénovation d’un 

groupe scolaire au sein d’un éco-quartier sur deux hectares), etc. La ville s’est également 

beaucoup impliquée dans le Grand débat national1 en organisant de nombreux ateliers 

d’échanges avec les habitants. Enfin, elle s’est engagée dans une démarche ambitieuse de 

budget participatif dont l’organisation de la deuxième édition est prévue en 2021-2022. Au 

moment de nos premiers échanges, la concertation achevée sur le projet de la Faïencerie 

(mais qui est prolongée par un comité de suivi pluriel) et la préparation du prochain budget 

participatif sont clairement nommés par la mairie comme des enjeux importants. Ils ont 

constitué le socle à la création d’une nouvelle plateforme participative 

https://participons.bourg-la-reine.fr/ 

En l’absence d’un personnel dédié à la démocratie participative, ce sont notamment le 

directeur de cabinet et la chargée de communication de la mairie (qui aura quitté son poste au 

moment de l’arrivée du garant), qui ont été moteur dans la mise en place de ces démarches 

et qui se sont appuyés sur des cabinets spécialisés pour la conception et l’organisation de ces 

dispositifs. 
 

 

1 Après le mouvement contestataire des gilets jaunes, le gouvernement décide d’organiser en 2019 une 

consultation des Français sur quatre grands thèmes : la transition écologique, la fiscalité, l’organisation de l’Etat 
et les services publics, la démocratie et la citoyenneté. Ce Grand débat national sera organisé sous l’égide de 

cinq « garants » et reposera notamment sur des milliers de réunions publiques qui seront organisées à l’initiative 

des collectivités et sur près de deux millions de contributions sur la plateforme https://granddebat.fr/ 

https://participons.bourg-la-reine.fr/
https://granddebat.fr/
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En septembre 2020, un groupe de travail est réuni autour du maire afin d’initier la réflexion sur 

la mise en place d’une démarche de conférence citoyenne sur les enjeux de la ville de demain, 

démarche qui était inscrite dans le programme du candidat-maire lors des dernières élections 

municipales de 2020. Ce groupe de travail, qui deviendra le comité de pilotage (COPIL) de 

l’organisation de la conférence citoyenne et auquel sera associé le garant à partir du mois de 

janvier 2021, ébauche l’organisation d’un « grand forum citoyen dont l’objectif serait de brosser 

à grands traits la Bourg-la-Reine de demain ». Il s’agirait d’y débattre des enjeux du 

réchauffement climatique, de l’identité et du rayonnement de la ville, et du renforcement du 

lien social dans le cadre du mieux vivre ensemble. Ce groupe de travail ébauche alors déjà 

les modalités de ce qui constituera le socle de la démarche participative envisagée : faire 

intervenir des « experts via des cycles de conférences/tables rondes » pour bénéficier d’une « 

pluralité de points de vue », organiser des « travaux sous forme d’ateliers » sur plusieurs 

week-ends organisés autour de thèmes qui proposeraient des actions et qui feraient l’objet 

de restitutions sous différentes formes. Une « votation citoyenne » est alors éventuellement 

envisagée2. 

Ces premières orientations seront confirmées et précisées dans le courrier de saisine de la 

CNDP du 18 novembre 2020. En effet, constatant la difficulté dans les démarches de 

participation engagées précédemment de diversifier et de renouveler les participants à ces 

démarches, et soucieuse de mettre en place une démarche qui jouera un rôle  

d’embarquement des habitants dans la vie publique locale, la mairie a donc saisi la CNDP afin 

d’être conseillée par un garant. 

Comme cela a été dit clairement au garant lors des deux premiers échanges téléphoniques 

évoqués plus haut : « Nous n’avons pas d'objectif caché, il n’y a pas de souci pour revoir notre 

copie ». 

C’est donc dans ce contexte d’écoute et d’ouverture que la première réunion du Comité de 

Pilotage (COPIL) en présence du garant s’est tenue le 15 janvier 2021 afin d’échafauder le 

dispositif participatif à mette en place et que le garant aide les porteurs de cette démarche à 

la rendre la plus ambitieuse possible. Il s’agit en effet pour le COPIL de mettre à profit le temps 

du deuxième confinement lié à la pandémie du COVID-19 pour concevoir un dispositif 

participatif ambitieux qu’il souhaite initier en septembre 2021. 

Les deux premières réunions du COPIL vont faire émerger des propositions ambitieuses dans 

un esprit d’échanges ouverts : 

- le renforcement de la participation des habitants à la vie locale ainsi que du lien social 

après une longue période de confinement reste un objectif à part entière ; 

- les thèmes à mettre au débat sont ouverts, ceux proposés dans le courrier de saisine 

à la CNDP pouvant évoluer. Ils font l’objet de nombreuses discussions ouvertes au 

cours des deux réunions du COPIL. Trois thématiques à débattre étaient envisagées 

initialement : l’urgence climatique, l’identité le rayonnement et l’attractivité de la Ville, 

et les liens sociaux. À partir de ces trois thèmes et des échanges au sein du COPIL, 

les deux élus membres du COPIL (la maire-adjointe déléguée à la ville durable et le 

conseiller municipal délégué à la démocratie participative) vont d’abord proposer 

quatre thématiques : la résilience climatique, la gestion des ressources, le vivre 

ensemble et les enjeux sanitaires. Les réflexions du COPIL vont l’amener à considérer 

qu’il sera difficile de mobiliser les habitants autour de ces thématiques qu’il entrevoit 

alors comme trop générales. 

 

2 Les formulations entre guillemets sont extraites du compte-rendu de la première réunion du groupe de travail 

en  septembre 2020.
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Ce qui le conduit finalement à retenir quatre thématiques : les mob i l i t és ,   les 

ressources et énergies, l’aménagement spatial et l’économie sociale et solidaire. Le 

COPIL poursuivra son travail autour de ces quatre thématiques qui seront celles 

soumises in fine à la population. 

- le COPIL affirme sa volonté d’informer largement en amont les habitants afin de motiver 

leur participation et que ceux-ci disposent d’une base commune et partagée lors de la 

phase des débats ; 

- cette volonté de mobiliser les habitants se traduit aussi à travers le souhait initial du 

COPIL de consulter les habitants en amont sur les thématiques dont ils souhaiteraient 

débattre, en lui donnant la possibilité de compléter les thèmes et sous- thèmes 

envisagés à travers un sondage (sur la plateforme participative et à travers une 

campagne de boîtage). La possibilité serait donnée aussi à chaque habitant de préciser 

s’il/elle souhaite participer aux conférences d’experts et aux ateliers d’échanges ; 

- le garant évoque dès la première réunion du COPIL la Conférence citoyenne pour le 

climat, qui s’est tenue en 2019-2020, comme point de référence sur les thèmes abordés 

ainsi que sur certaines modalités d’organisation, notamment sur le travail conduit par 

le panel de citoyens tirés au sort. Mais le COPIL n’a pas souhaité explorer cette voie. 

Le garant évoque également à plusieurs reprises l’organisation d’un panel d’habitants 

tirés au sort afin de compléter le dispositif envisagé initialement. Si cette idée est 

entendue par le COPIL, elle apparaît bien dans les comptes-rendus de ses réunions, 

mais le COPIL ne se prononce pas sur ce sujet. 

Dans ce contexte, les conseils et propositions du garant sont entendues et prises en 

considération en termes notamment de qualité de l’information à diffuser auprès des habitants 

sur les modalités et objectifs du dispositif participatif envisagé, de nécessité d’associer en 

amont les nombreuses associations de la ville à cette démarche afin qu’elles se l’approprient 

et la promeuvent auprès de leurs adhérents, et de la nécessité de rechercher la plus grande 

diversité de participants possibles. Seule la proposition du garant d’organiser un panel de 

citoyens ne trouve pas véritablement d’écho. 

 
 

2. Une ambition rapidement revue à la baisse à la sortie du deuxième confinement du 

COVID-19 (avril à août 2021) 

Les ambitions initiales formulées par le COPIL vont progressivement être revues à la baisse. 

A la fin du mois de mars 2021, après trois premiers mois d’échanges constructifs, les échanges 

avec le directeur du cabinet du maire laissent entendre que la démarche va prendre du retard, 

la perspective de la sortie du deuxième confinement en avril 2021 ne permettant pas de mettre 

en place toute l’ingénierie nécessaire à un dispositif participatif ambitieux. En effet, la difficulté 

à mobiliser les habitants à la sortie des deux vagues de confinement (printemps 2020 et hiver 

2020-2021) liées à la pandémie du COVID-19 ainsi  que celle à mobiliser rapidement le 

conseil municipal et les services municipaux autour du dispositif envisagé sont alors évoquées 

pour justifier le report jusqu’à l’été des réunions du COPIL et, in fine, celui du lancement de la 

démarche. 

L’idée d’un sondage préalable des habitants à travers un boîtage sur les thématiques qu’ils 

voudraient voir débattre est alors abandonnée. Le COPIL considère que le moment de la sortie 

du confinement est mal choisi pour un tel sondage : les habitants auraient d’autres 

préoccupations plus importantes et les moyens nécessaires à son organisation et à son 

traitement sont difficilement mobilisables en cette période de lancement/redémarrage d’autres 

actions engagées par la ville. 
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En accord avec le garant, le processus engagé est mis en pause durant trois mois, afin de 

permettre aux membres du COPIL de reconsidérer leur projet et de mobiliser les ressources 

nécessaires au sein des services de la mairie. 

A la fin du mois de juin 2021, juste après les élections régionales, la mairie reprend contact 

avec le garant. La réunion téléphonique se tient avec le nouveau directeur de cabinet du maire, 

qui était précédemment chef de cabinet, le précédent directeur étant parti vers  d’autres 

fonctions. De nombreux sujets qui avaient déjà été évoqués lors des réunions du COPIL sont 

ainsi à nouveau abordés et questionnés, sans réelle avancée. 

 
 

3. Une reprise des travaux du COPIL qui tarde finalement à se concrétiser (septembre 

2021 à mai 2022) 

La troisième réunion du COPIL se tient au mois de septembre 2021, soit sept mois après la 

réunion précédente. Monsieur le Maire, ses deux élus et le directeur de cabinet sont 

accompagnés pour la première fois du chargé de communication et de démocratie 

participative. 

Le COPIL se présente avec des intentions affirmées, qu’il a traduites dans un document de 

travail transmis au garant : 

- la participation des habitants est prévue au printemps 2022 ; 

- les quatre thématiques à mettre en débat sont confirmées et seront discutées dans le 

cadre de quatre ateliers au cours desquels les participants prioriseront les actions à 

engager. L’absence de consultation en amont des habitants sur les thèmes à débattre 

est bien confirmée. En revanche, les habitants seront largement informés sur les 

réunions et les thèmes qui y seront débattus, en particulier à travers la nouvelle 

plateforme participative en ligne https://participons.bourg-la-reine.fr/ ; 

- les ateliers seraient organisés peu ou prou selon les mêmes modalités que celles mises 

en place dans le cadre des tables rondes organisées lors du Grand débat national, qui 

reste perçu par le COPIL comme un succès de participation. Chaque atelier se tiendrait 

à deux ou trois reprises avec des participants qui s’inscriront au préalable ; 

- les conseils du garant sur un dispositif participatif qui se voudrait plus ambitieux 

rencontrent alors peu d’écho au sein du COPIL. Même le principe de la tenue de 

conférences d’experts en amont des ateliers est remis en question par celui-ci, lui 

préférant l’intervention de responsables municipaux et de citoyens engagés sur 

certains sujets au cours des ateliers et à la demande des participants ; 

- le COPIL confirme qu’il ne souhaite pas organiser un panel représentant au mieux la 

diversité de la population et qui se réunirait à plusieurs reprises en mode délibératif ; 

- pour tout de même essayer de réunir une diversité de participants, le COPIL s’interroge 

sur la manière de délocaliser une partie des réunions dans certains quartiers afin de 

se rapprocher le plus possible de la population habituellement moins  encline à 

participer ; 

- le garant demande par ailleurs qu’ait lieu une information et une délibération du conseil 

municipal afin que cette démarche soit bien partagée avec l’ensemble des élus, qu’ils 

la soutiennent et qu’elle soit intégrée au processus décisionnel de la commune. 

https://participons.bourg-la-reine.fr/


Rapport de la Mission de conseil L121-1/ Ateliers citoyens de Bourg-la-Reine (92) 

- 10 - 

 

 

A la suite de cette réunion au cours de laquelle le garant a constaté une certaine indécision, 

celui-ci insiste par courriel pour que la réunion suivante du COPIL soit structurée autour de 

thèmes qu’il propose et qu’elle soit conclusive sur un certain nombre de points, en particulier 

sur des questions qu’il soumet au COPIL et qu’il considère alors comme étant des angles 

morts de la démarche envisagée. 

Le COPIL lui répond alors par écrit (mel) sur les points suivants : 

- sur la question de la forme envisagée de la restitution des ateliers, le principe d’une 

fiche type complétée des résultats des échanges et diffusée aux participants est 

proposée. Le COPIL entend faire analyser par les services compétents de la mairie 

l’ensemble des propositions issues des ateliers afin que soient proposées à la votation 

uniquement celles qui seront évaluées comme faisables techniquement et 

financièrement, à l’appui de justifications qui seront rendues publiques ; 

- sur celle de la votation, le COPIL en envisage deux à l’issue des ateliers : une sur la 

priorisation par les habitants des actions proposées par la mairie et hiérarchisées par 

les ateliers, et une sur les propositions d’actions nouvelles issues des échanges au 

cours de ces ateliers ; 

- à l’issue de la démarche, la ville envisage d’organiser une réunion publique afin de 

restituer l’ensemble des résultats de la démarche. Elle souhaite communiquer ensuite 

régulièrement sur l’avancement des projets retenus plutôt que de mettre en place un 

comité de suivi des engagements comme suggéré par le garant ; 

- sur les modalités plus précises d’information des habitants sur la convention citoyenne 

et de possibilité de s’inscrire aux ateliers, la ville s’engage à mobiliser l’ensemble des 

moyens d’information à sa disposition sur ses supports papier et d’affichage dans la 

ville, sur la plateforme participative et via les réseaux sociaux. 

La réunion suivante du COPIL au mois d’octobre permet de confirmer ce qui précède. 

Par ailleurs, le COPIL y affirme son souhait de mobiliser d’une part les nombreuses 

associations de la commune comme relais d’information sur la démarche voire comme 

intervenants-experts au cours des ateliers et, d’autre part, le conseil des jeunes citoyens selon 

des modalités qui restent à définir. Le format des ateliers est encore en discussion au sein du 

COPIL. Le garant émet sa vision des avantages et inconvénients des différents scénarios 

envisagés de démarches participatives. Il contribue ainsi aux échanges au sein d’un COPIL 

ouvert à ses conseils. Le format des ateliers qui est alors privilégié est celui de deux journées 

distinctes avec des participants qui iraient d’un atelier à l’autre (un pour chacun des quatre 

thèmes) selon le format du world café1. 

Trois décisions importantes sont également prises par le COPIL : 

- celle du report du lancement de la démarche après les élections présidentielles qui  

se tiendront en avril 2022, soit à partir du mois de mai 2022 ; 

- les ateliers seraient organisés selon quatre tables-rondes en parallèle, qui se 

dérouleraient sur deux samedis après-midi de manière analogue, le COPIL ne 

retenant pas la suggestion du garant qui aurait consisté à ce que les participants à la 

 
1 Le dispositif du « world café » est un processus créatif à travers le partage de connaissances et d’idées en reproduisant 

l'ambiance d'un café dans lequel les participants débattent d'un sujet en petits groupes autour de tables. À intervalles réguliers, 
les participants changent de table. Un participant reste à la table et résume auprès des nouvelles personnes réunies autour 
d’elle les idées partagées par les personnes qui les ont précédées, idées qui sont alors enrichies et complétées par ces 
nouvelles personnes. Au terme du processus, les principales idées sont résumées auprès de l’ensemble des participants 
réunis en assemblée plénière. 
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deuxième demi-journée travaillent à partir des propositions des participants de la 

première demi-journée ; 

- la nécessité de trouver un nouveau nom à la démarche dans la mesure où le garant 

rappelle qu’en l’absence de la tenue de panels d’habitants, celle-ci ne peut plus être 

qualifiée de conférence ou convention citoyenne. 

La réunion suivante du COPIL en novembre 2021 lui permet d’avancer sur les modalités 

pratiques d’organisation de la campagne d’information afin de toucher le plus grand nombre 

et le plus diversifié possibles de publics, ainsi que l’organisation des ateliers. Le garant, pour 

aider le COPIL à initier cette dynamique, demande qu’un rétroplanning de l’ensemble des 

actions d’information sur les ateliers et de leur préparation lui soit communiqué avant la fin de 

l’année. Il fait remarquer également qu’il est dommage que cette démarche n’ait pas été 

présentée au forum organisé quelques jours plus tôt par la mairie avec l’ensemble des 

associations alors que l’enjeu de les mobiliser est fort. 

Cette démarche encore en construction est présentée lors de la séance du conseil municipal 

du 15 décembre 2021 par le conseiller municipal délégué à la démocratie participative, 

membre du COPIL. Le garant y participe en téléconférence. La démarche est présentée 

comme un temps d’échanges avec les habitants pour hiérarchiser les priorités dans les actions 

proposées lors de la campagne municipale, temps d’échanges qui s’appellera finalement « 

BLR 2050 Les ateliers citoyens » et dont les modalités sont alors présentées comme proches 

des tables-rondes organisées dans le cadre du Grand débat national, avec les deux étapes 

finales de votation en plus. L’opposition municipale considère que cette démarche porte sur 

des thèmes trop généraux et des échéances trop lointaines ; elle privilégierait des thématiques 

plus concrètes avec des objectifs d’actions rapides. Le garant intervient pour soutenir l’intérêt 

de la démarche et pour souligner son rôle de garant afin de veiller à l’honnêteté de celle-ci. Il 

précise qu’il se tient à la disposition de chacun des membres du conseil municipal. La 

délibération sur cette démarche est votée à l’unanimité moins cinq abstentions. 

Durant les deux premiers mois de l’année suivante, le garant a peu de contacts avec les 

membres du COPIL. Il s’entretient uniquement par téléphone avec la tête de liste de 

l’opposition municipale qui réitère ses doutes sur l’intérêt de faire débattre les habitants à 

une échéance aussi lointaine que 2050 et insiste tout particulièrement sur la nécessaire 

transparence des choix qui seront faits à l’issue des tables-rondes puis des deux votations. 

A la mi-mars, une réunion téléphonique avec le directeur de cabinet du maire et le chargé de 

communication permet de stabiliser un certain nombre de points, à l’appui d’un rétroplanning 

des actions à engager dont le garant avait demandé communication : la démarche « BLR 2050 

Les Ateliers citoyens » se déroulera bien autour de deux samedis après-midis d’ateliers  qui se 

tiendront sur les quatre thèmes déjà définis (Mobilités, Ressources et énergies,  Aménagement 

spatial, et Economie sociale et solidaire). Les participants, qui se seront inscrits préalablement 

via la plateforme participative et des bulletins papier, pourront les explorer alternativement. Ce 

sont ainsi 100 à 150 personnes qui sont attendues pour chacune des deux demi-journées. 

En revanche, conscient du besoin d’une ingénierie de la participation dont il ne dispose pas 

au sein des services de la mairie qui restent difficiles à mobiliser, le COPIL a fait appel aux 

services d’une association d’envergure nationale spécialisée dans la mise en œuvre de 

dispositifs de concertation, que le service développement durable de la mairie a déjà sollicité 

par le passé. Trois missions devraient être ainsi confiées à cette association, que nous 

nommerons désormais « Association conseil », qui s’est associée pour l’occasion les services 

d’experts de la participation et de l’animation d’ateliers : préparer et organiser les ateliers selon 

le cahier des charges établi par le COPIL, animer ces ateliers et réaliser une synthèse de 

l’ensemble des propositions qui y seront formulées par les participants. 
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Il ne s’agit alors plus d’organiser ces ateliers en mai prochain, mais au mois d’octobre 2022. 

La réunion suivante du COPIL à la fin du mois d’avril 2022 permet d’entériner les points 

précédents et de statuer sur de nouveaux points qui étaient encore en suspens, sur la base 

notamment de propositions de l’équipe de l’Association Conseil qui ont été transmises au 

préalable au garant : le service développement durable de la mairie alimentera en documents 

la page de la plateforme participative qui sera dédiée aux ateliers et des bulletins d’inscription 

aux ateliers seront disponibles en plusieurs endroits de la ville ainsi que des urnes pour y être 

déposés ; les deux dates retenues pour les ateliers sont repoussées de quelques semaines, 

ce seront les samedis 26 novembre et 3 décembre 2022, deux demi-journées à l’organisation 

et aux objectifs identiques. 

Face néanmoins à une certaine inertie de la démarche et des échéances toujours repoussées 

(les associations de la ville, le conseil des jeunes et les services concernés de la  mairie ne 

sont toujours pas mobilisés, la communication aux habitants est toujours inexistante, etc.), le 

garant fait part d’un certain étonnement et annonce que son bilan intermédiaire annuel qu’il 

doit rédiger et transmettre au maire et à la CNDP en fera mention. 

Ce bilan intermédiaire leur est transmis le 18 mai 2022. Il souligne que même si le COPIL fait 

preuve d’une réelle écoute et transparence vis-à-vis du garant, ce dernier ne peut que 

constater après près de 18 mois d’échanges qu’aucune action concrète d’information et de 

mobilisation des forces vives et des habitants de la commune n’a été engagée par le COPIL 

(cf. Annexe 3). 

Ce bilan va avoir l’effet escompté puisque le COPIL, sous l’impulsion du maire, va enfin 

engager des actions concrètes pour préparer la tenue des ateliers des 26 novembre et 3 

décembre 2022, et ce dès sa réunion qui intervient quelques jours après la transmission de ce 

bilan intermédiaire. 

 
4. Une préparation qui est relancée à la suite de l’intervention du garant et qui s’accélère 

(juin à septembre 2022) 

Dès le début du mois de juin, une rubrique dédiée à la démarche BLR 2050 Les Ateliers 

citoyens est créée sur la plateforme participative. Elle présente la démarche ainsi que le rôle 

du garant et la possibilité de le contacter par courriel. Le garant propose que soit offerte la 

possibilité aux internautes de commenter les documents qui seront mis en ligne et de 

commencer à débattre sur la plateforme afin d’initier les échanges de la démarche, mais cette 

proposition n’est pas retenue en raison notamment de limites techniques de la plateforme 

existante. 

Un courrier est également adressé aux 120 associations de la commune, afin de les inciter à 

promouvoir la démarche auprès de leurs adhérents et à y participer (cf. Annexe 4). 

Des articles sont prévus dans les numéros à venir du journal municipal BLR Magazine ainsi 

qu’une communication sur les supports d’information disposés dans la ville au cours des 

semaines qui précèderont la tenue des ateliers. Pour ce qui concerne les affiches et autres 

supports de communication, à la demande du garant, les épreuves lui seront transmises pour 

avis, ce qui sera effectivement fait en toute transparence par le chargé de communication et 

démocratie participative. 
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Néanmoins, la volonté du COPIL est de ne pas perturber la communication faite sur le 

deuxième budget participatif dont l’appel à candidatures a été lancé de mi-avril à fin mai 2022 

et dont la sélection des projets lauréats s’effectuera notamment à travers un grand oral prévu 

à la fin du mois de septembre. Le COPIL souhaite que la communication sur la démarche BLR 

2050 Les Ateliers citoyens soit initiée uniquement à l’issue de celui-ci. Ce dont le garant prend 

acte bien qu’il exprime le caractère tardif de cette échéance. 

Le principe d’une conférence inaugurale est à nouveau à l’ordre du jour. Elle est prévue environ 

un mois avant les ateliers. Il ne s’agit plus d’engager des débats contradictoires  entre 

plusieurs experts au cours d’une ou plusieurs conférences, mais de privilégier une 

présentation des enjeux des quatre thématiques qui seront explorées lors des ateliers par le 

président honoraire de France Nature Environnement IDF. Le garant exprimera une certaine 

interrogation sur la portée de ce type d’intervention au regard de l’ambition initiale de faire 

intervenir plusieurs experts, mais le COPIL maintiendra sa position sur ce sujet. 

Les services de la mairie (développement durable, webmaster, etc.) sont enfin pleinement 

associés à la démarche et vont participer à certaines réunions du COPIL. De son côté, l’équipe 

de l’Association Conseil est mobilisée. Celle-ci formule des propositions et participe aux 

réunions du COPIL. Elle va mettre à profit les semaines de l’été pour avancer dans la 

construction du dispositif des deux demi-journées d’ateliers et des outils à y déployer. 

Avant les congés d’été, il est convenu au sein du COPIL que le mois d’octobre sera le mois de 

lancement de la démarche BLR 2050 Les Ateliers citoyens, après un mois de septembre où la 

démarche de budget participatif occupera l’espace médiatique de la mairie. 

Les deux réunions du COPIL au mois de septembre permettent d’échanger sur les modalités 

précises du déroulement des ateliers proposées par l’Association Conseil ainsi que sur les 

actions de lancement de la démarche le mois suivant : 

- une rencontre, désormais instituée entre les élus et les habitants (la « tente des 

élus ») le samedi matin en marge du marché, sera consacrée le samedi 8 octobre à 

la démarche BLR 2050 Les Ateliers citoyens ; 

- une campagne de communication sur différents supports et la mise en ligne sur la 

plateforme participative des documents pédagogiques sur les quatre thématiques ; 

- la conférence inaugurale qui se tiendra le 15 octobre 2022. 
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5. Les actions d’information et de lancement de la démarche (octobre 2022) 
 

a. La tente des élus organisée le samedi matin 8 octobre 2022 

Ce rendez-vous régulier qui se tient dans le principal lieu de passage de la commune, la rue 

piétonnière entre la mairie et la gare RER, se tient ce samedi matin sur la démarche BLR 2050 

Les Ateliers citoyens. 

Durant environ trois heures, le maire et une partie des élus de sa majorité, dont les deux élus 

membres du COPIL, ainsi que le chargé de communication et démocratie participative, 

présentent la démarche aux passants qui s’arrêtent à la tente, en s’appuyant sur des affiches 

explicatives créées pour cette occasion et des prospectus/flyers pour s’inscrire aux ateliers. Ils 

les invitent à participer aux ateliers et aux deux votations, et répondent à leurs interrogations. 

Une trentaine de personnes se présentent ainsi de manière spontanée, une partie d’entre elles 

interpellant les élus sur d’autres sujets que le thème du jour. 

Le garant est également présent. Il contribue à présenter la démarche, mais il reste peu 

interpellé sur son rôle et sur d’éventuelles remises en question de la démarche. 

Plusieurs personnes s’inscrivent à cette occasion aux deux demi-journées d’ateliers. 
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b. Une rubrique pédagogique invitant à participer développée sur la plateforme 

participative 

La rubrique qui avait été créée avant l’été sur la démarche BLR 2050 Les Ateliers citoyens sur 

la plateforme participative https://participons.bourg-la-reine.fr/ est complétée par de 

nombreuses pages qui permettent d’expliquer les objectifs et les modalités de la démarche, 

les ateliers et leur principe de déroulement, les propositions sur les quatre thèmes à débattre 

et le rôle du garant. De nombreux documents pédagogiques sont mis à disposition sur les 

quatre thèmes et les habitants peuvent s’inscrire en ligne aux ateliers. Les rubriques 

présentées ci-dessous renvoient à plusieurs pages spécifiques et à de nombreux liens url. 

 
 

 

 

 

https://participons.bourg-la-reine.fr/
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Une page présente les propositions de la mairie qui seront à débattre et à prioriser lors des 

deux demi-journées d’ateliers. 

Chaque habitant peut ainsi connaître à l’avance ces propositions et y réfléchir à l’appui 

notamment des documents mis à sa disposition dans la rubrique Ressources documentaires 

du site (cf. page suivante). Il lui est clairement indiqué aussi à plusieurs reprises qu’il lui sera 

possible de formuler d’autres propositions qui seront susceptibles d’être soumises au vote des 

habitants. 
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Il convient de souligner qu’un effort particulièrement important a été fait par la mairie pour 

mettre à disposition du public une grande diversité de documents pédagogiques, comme cela 

avait été demandé par le garant. 
 

La page internet dédiée aux 

ressources documentaires 

propose trois niveaux de 

documents sur chacune des 

quatre thématiques afin que 

les habitants puissent  

disposer d’informations plus 

ou moins détaillées en 

fonction de leur niveau de 

connaissance et du temps 

dont ils disposent pour 

s’informer, comme le garant 

l’a recommandé. 

Ces trois niveaux sont « pour 

s’informer rapidement sur le 

sujet », « pour développer sa 

connaissance du sujet » et 

« pour approfondir encore 

davantage le sujet » (cf. ci- 

contre). 

 

Ces documents se 

répartissent en différents 

supports (écrit, audio, vidéo)  

et sont sourcés. 

 

Les conseils du garant sur la 

qualité et la diversité des 

documents d’information ainsi 

que leur visibilité et facilité 

d’accès ont bien été pris en 

considération par la mairie. Le 

garant a été étroitement 

associé à travers des 

échanges de mels avec le 

chargé de communication et 

démocratie participative à la 

construction de cette rubrique 

d’information, socle 

nécessaire aux échanges à 

venir dans le cadre des futurs 

ateliers et votations.  
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c. La conférence inaugurale du 15 octobre 2022 

Cette conférence symbolise le lancement de la démarche participative. 

Intitulée « Imaginons la Ville durable de demain » et présentée comme l’étape introductive aux 

deux séquences d’ateliers à venir, elle se tient à grand renfort de communication de la part de 

la mairie. 

Elle rassemble 23 personnes, dont 6 élus de la municipalité, en dehors de l’équipe 

d’organisation et du garant. Les élus manifesteront au garant leur déception de voir si peu de 

personnes rassemblées, un grand nombre de personnes inscrites ne s’étant pas déplacées. 

Après une introduction par le conseiller municipal délégué à la démocratie participative, cette 

conférence inaugurale consiste en la présentation par le président d’honneur de France Nature 

Environnement IDF d’un exposé sur les quatre thématiques des futurs ateliers. A l’issue de 

chacune des thématiques, la parole est donnée aux participants pour poser des questions à 

l’intervenant. L’intervenant et les élus présents répondent aux questions posées. 

Le premier thème sur les mobilités suscite beaucoup de questions sur les limites au 

développement de l’usage du vélo dans la ville. Le deuxième thème sur les ressources et 

énergies en suscite moins. Les thèmes suivants sur l’aménagement spatial puis sur l’économie 

sociale et solidaire ne soulèvent quasiment pas de questions ni de débat dans la salle. 

Dans la salle, sont présents notamment des citoyens engagés (responsable d’un café 

solidaire, responsable d’un compte Facebook d’échanges solidaires, etc.) qui posent des 

questions précises et manifestent leurs attentes quant à l’engagement rapide et concret 

d’actions. Ces personnes sont invitées à participer aux ateliers afin de contribuer à la 

priorisation des actions à engager et de proposer de nouvelles actions qui seront évaluées par 

les services techniques de la ville. 

La conférence est enregistrée et retransmise en direct sur les réseaux sociaux. Elle sera 

ensuite intégrée à la plateforme participative comme outil pédagogique. 
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Préconisations et conseils du garant sur l’information et la 

participation du public suite à la phase 1 

 

Le garant a été étroitement associé à la conception du dispositif participatif. Il a été intégré au 

COPIL dont il a accompagné l’ensemble des réunions et est resté en contact régulier avec le 

chargé de communication et démocratie participative qui, en tant que responsable de  la mise 

en œuvre du dispositif d’information et de participation, l’a consulté à de nombreuses  reprises. 

Le garant a pu librement s’exprimer et être écouté dès le début des réflexions engagées par 

la mairie sur le dispositif participatif à mettre en place, ce qui a été une chance et une ouverture 

permise par le maire et ses équipes. Il a pu librement exprimer son avis sur les propositions 

du COPIL et formuler ses conseils. Il a le plus souvent été entendu. 

Concernant l’information du public, la mairie a été ambitieuse en mobilisant l’ensemble de ses 

moyens et supports habituels (affiches, panneaux lumineux, journal municipal, annonces sur 

les réseaux sociaux, informations disponibles en mairie et dans la maison de quartier des Trois-

Mâts). Elle a également veillé à fournir sur sa plateforme participative une information 

complète, structurée et pédagogique sur le dispositif participatif et les thèmes en jeu. 

Le garant a insisté sur la nécessité d’informer les habitants au plus près de chez eux, ce qui 

a été fait par la mairie dans la maison de quartier des Trois-Mâts et à travers ses supports sur 

le mobilier urbain. Il a été vigilant sur la clarté des objectifs affichés de la démarche participative 

en demandant à donner son avis sur les textes des affiches et de certains articles à paraître 

dans le journal municipal BLR Magazine. Il l’a été aussi sur la qualité de l’information dispensée 

sur les thèmes à débattre en veillant à la pluralité des sources d’information et à la facilité 

d’accès et à leur lisibilité sur la plateforme participative, la mairie respectant ses 

préconisations. En revanche, la conférence inaugurale qui devait rassembler plusieurs experts 

a d’abord failli ne pas avoir lieu malgré l’avis réservé du garant sur ce risque d’absence, 

pour être finalement remplacée par un exposé qui ne pouvait jouer le rôle initial attendu d’un 

voire plusieurs débats entre experts. 

Pour ce qui concerne la participation du public, les ambitions de la mairie ont été revues à la 

baisse malgré les propositions du garant. Sa suggestion d’une consultation préalable de la 

population sur les thèmes liés au développement durable dont elle souhaiterait débattre n’a 

finalement pas été retenue par le COPIL qui a avancé des raisons d’organisation légitimes à 

cela. Celle de la mise en place d’un panel représentant la diversité de la population ne l’a pas 

été davantage. Ni sa proposition consistant en ce que la deuxième demi-journée des ateliers 

permette aux participants d’approfondir les idées et propositions émises lors de la première 

demi-journée, le COPIL privilégiant l’organisation de deux demi-journées identiques. Mais le 

COPIL a bien accepté le principe d’une participation tournante des habitants selon le modèle 

du world café, qui permet aux participants à chaque demi-journée de contribuer à deux ateliers 

en exploitant les propositions des participants précédents. 

En somme, avant la tenue des ateliers, le COPIL a mis en place des moyens d’information 

importants, mais « classiques », sans chercher à s’assurer d’une pluralité de participants ni de 

l’inclusion des publics habituellement les moins participatifs. Un point d’interrogation existe 

notamment à ce stade d’avancement quant à la participation des jeunes publics à la démarche. 

Le COPIL se veut rassurant sur ce point auprès du garant en lui assurant en particulier que 

des représentants du conseil des jeunes participeront à la démarche, mais sans apporter de 

garanties ni de modalités alternatives à leur mobilisation. 
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Phase 2 de la mission de conseil : la tenue des Ateliers citoyens 

 

La réunion du COPIL qui se tient à la fin du mois d’octobre et les contacts que le garant 

entretient avec le chargé de communication et démocratie participative permettent d’affiner les 

modalités d’information et d’organisation des deux demi-journées d’ateliers des 26 novembre 

et 03 décembre 2022. L’équipe de l’Association Conseil est très constructive et à l’écoute du 

COPIL, elle adapte le dispositif qu’elle va animer au fur et à mesure de ces échanges. Les 

échanges portent également sur les modalités de classement des propositions priorisées par 

les participants dans la perspective des deux votations qui se tiendront ultérieurement. 

Chacune des deux demi-journées est organisée de la même manière dans les locaux d’une 

école proche de la mairie (école de la République) : après une introduction en séance plénière 

sur la démarche participative et les objectifs et modalités des ateliers, les quatre ateliers (un 

par thématique : les mobilités, les ressources et énergies, l’aménagement spatial et l’économie 

sociale et solidaire) se tiennent en même temps durant une heure. Puis les participants, après 

une courte pause, participent à un autre atelier. Les participants se sont préalablement inscrits 

à deux ateliers pour une demi-journée, voire quatre sur deux demi-journées. Parfois, pour 

équilibrer le nombre de participants à certains groupes, il sera  proposé à certains participants 

de changer de groupe, ce qui se fera toujours sans problème. 
 

La similitude entre ces deux demi- 

journées a été voulue par le COPIL afin de 

permettre aux habitants de participer à 

l’une s’ils ne peuvent pas participer à 

l’autre, soit à deux ateliers en tout, et aux 

quatre ateliers pour celles et ceux qui 

peuvent participer aux deux demi- 

journées. 

Deux semaines avant la tenue des 

premiers ateliers, il y a 36 inscrits aux  deux 

demi-journées (21 sur la plateforme 

participative et 15 bulletins papier 

disposés dans les urnes de la mairie et la 

maison de quartier des Trois-Mâts). La 

veille des premiers ateliers, ce sont 60 

inscrits qui sont recensés. Afin d’éviter la 

même désaffection des inscrits qu’à la 

conférence inaugurale du mois précédent, 

tous les inscrits sont contactés par 

téléphone quelques jours avant la tenue 

des ateliers. Le nombre d’inscrits est bien 

en deçà de ce qui était attendu par le 

COPIL, la démarche du budget participatif 

rencontrant dans le même temps un 

engouement plus important. 
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Les associations ont été relancées par mel afin qu’elles se mobilisent pour les ateliers, mais 

la mairie a reçu peu de retours, et la participation de membres du conseil des jeunes est 

toujours en discussion à une semaine des premiers ateliers. Une information a été faite 

également auprès du corps enseignant des établissements scolaires, mais là encore, le COPIL 

n’a pas reçu de retour. 

La première séance d’ateliers se tient le 26 novembre 2022 à partir de 14h00, en présence 

d’environ 20 participants, en dehors de l’équipe d’organisation et des membres du COPIL. 

Plusieurs inscrits se sont désistés le jour-même. La retransmission à 17h00 d’un match de 

l’équipe de France à la Coupe du monde de rugby qui se tient alors en France a peut-être 

été préférée par certains habitants… La deuxième séance du 03 décembre se tiendra en 

présence d’environ 25 participants.  

La participation des habitants apparaît faible, en tous cas en deçà des objectifs du COPIL, ce 

qui peut s’expliquer par la difficulté à mobiliser une population sur des thèmes généraux, mais 

aussi, comme nous le détaillerons plus loin, par une campagne d’information large mais 

somme toute très classique dans les modalités de participation proposées. 

 

 

Lancement des ateliers citoyens du 26 novembre 2022 

 

Lancement des ateliers citoyens du 03 décembre 2022 

 
Après une introduction par Monsieur le Maire et le conseiller municipal délégué à la démocratie 

participative afin d’expliquer les objectifs et le déroulement de l’ensemble de la démarche et 

les enjeux de participation des habitants à la vie locale, c’est l’équipe de l’Association Conseil 

qui anime la séance et les quatre ateliers. 

Le garant est présenté à l’assistance puis se déplacera d’un atelier à l’autre afin de suivre leur 

déroulement et de se mettre à disposition des participants pour d’éventuelles questions voire 

réclamations, ce qui ne se produira pas. 

Etant donné le faible nombre de participants, les groupes sont constitués de 3 à 7 personnes, 

chacun étant animé par un représentant de l’Association Conseil. Les échanges y sont 

nourris. Chaque atelier se déroule en trois temps : les participants réfléchissent de manière 

individuelle aux propositions à prioriser, puis chacun présente son classement et ses idées 

nouvelles, avant qu’un échange ait lieu entre les participants. Les contributions des 

participants sont retranscrites par l’animateur sur l’affiche du thème au format A2, ou par des 

post-it écrits par les participants. 

Il convient de noter que, contrairement à ce qui avait été évoqué en COPIL, les participants à 
la deuxième demi-journée d’ateliers ne repartent pas des classements et idées nouvelles 
proposés par les groupes précédents. L’exercice est reconduit à l’identique. 
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De nombreux représentants associatifs figurent parmi les participants. Leur participation était 
attendue par le COPIL, mais leur proportion apparaît somme toute très importante au regard 
de la recherche d’une participation large des habitants, qui sont venus en petit nombre. 
Certaines populations ne sont pas représentées, en particulier les ménages défavorisés et les 
jeunes puisque notamment aucun membre du conseil des jeunes et aucun élève d’une école 
de la commune ne participera à la démarche malgré les invitations lancées par la mairie. 

La réunion du COPIL en janvier 2023 permet de dresser un bilan de ces ateliers. Les 
participants ont été trop peu nombreux, avec environ un tiers de désistements de la part des 
personnes inscrites à chacune des deux demi-journées d’ateliers. Les échanges que les 
membres du COPIL, les représentants de l’Association Conseil et le garant ont eus aux pauses 
et à l’issue de chaque demi-journée d’ateliers avec les participants témoignent de leur 
satisfaction sur la richesse de débats dans lesquels ils se sont pleinement impliqués et sur la 
possibilité qui leur était donnée de s’exprimer sur des enjeux d’avenir, la taille réduite des 
groupes favorisant les échanges. 

Plusieurs d’entre eux ont regretté que la durée des ateliers soit trop courte pour pouvoir 
aborder pleinement des sujets complexes. Ils avancent également leur absence de 
connaissances sur ces sujets sur lesquels ils considèrent qu’il aurait été nécessaire qu’ils 
soient sensibilisés en amont des ateliers. Ce qui, bien entendu, interroge sur la portée de la 
conférence inaugurale et celle des documents pédagogiques mis en ligne sur la plateforme 
participative et visiblement peu connus des participants. 

Le COPIL, sur proposition du garant, valide le principe de la diffusion par mel aux participants 
du document de synthèse des échanges des ateliers qui est en cours de rédaction par l’équipe 
de l’Association Conseil. Ce qui sera effectivement fait quelques semaines plus tard. 
Conformément aux souhaits du COPIL, ce document de synthèse sera également mis en 
ligne sur la page d’accueil de la démarche BLR 2050 Les Ateliers citoyens de la plateforme 
participative et sera transmis à l’ensemble des élus du conseil municipal. Le point d’orgue de 
la communication des principaux résultats de ces ateliers se traduira par un encart dans le 
journal municipal BLR Magazine. Les trois pages suivantes présentent des extraits de ces 
communications réalisées. 

Le garant avait également suggéré que soit organisée une réunion publique de restitution des 
ateliers et de lancement de la première votation. Mais face à la faible participation enregistrée 
pour la conférence inaugurale et les ateliers, ainsi que lors de la réunion publique récente sur 
les lauréats du budget participatif, le COPIL n’a pas souhaité retenir cette proposition. Ce dont 
le garant a pris acte. 
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Exemple de classement des propositions assorti des commentaires des participants (atelier Mobilités)  

(source : synthèse des échanges des ateliers citoyens, réalisée par l’Association Conseil) 
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Exemple de nouvelles propositions issues d’un atelier thématique (atelier Mobilités)  

(source : synthèse des échanges des ateliers citoyens, réalisée par l’Association Conseil) 
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Publication dans le journal municipal BLR Magazine des résultats des deux demi-journées des ateliers 
citoyens sur les actions prioritaires des quatre thématiques (mars 2023) 

 

 

 

 

Ci-contre, renvoi sur la plateforme 
participative vers le document de 
synthèse des résultats des ateliers 
citoyens 
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Préconisations et conseils du garant sur l’information et la 
participation du public suite à la phase 2 

 
Pour la tenue des deux demi-journées d’ateliers, le garant a pu exprimer son avis sur les 
dernières modalités d’organisation. Son rôle a été moindre au cours de la dernière ligne droite 
de l’organisation et la tenue des ateliers que pour la phase préparatoire précédente. Les 
principaux acteurs de l’organisation et de l’animation ont été le conseiller municipal délégué 
à la démocratie participative, le chargé de communication et démocratie participative ainsi que 
l’équipe de l’Association Conseil. 

Durant les deux demi-journées d’ateliers, le garant est allé d’un atelier à l’autre pour s’assurer 
du bon déroulement de chacun d’eux, à savoir une animation qui permette à chaque participant 
de s’exprimer et des contributions bien prises en considération. Il était également présent en 
cas de questionnement voire de recours de la part de participants, ce qui ne s’est pas produit. 

Le garant a également insisté auprès du COPIL pour que celui-ci s’assure de la participation 
de quelques jeunes qui sont membres d’associations ou du conseil des jeunes. Les membres 
du COPIL se sont toujours voulus rassurants sur cette participation et ont mobilisé leurs 
réseaux dans ce sens, mais aucun d’entre eux n’a participé. Ce qui témoigne une fois n’est 
pas coutume de la difficulté à mobiliser certains types de publics, et notamment les jeunes. 
Cette difficulté est d’autant plus prégnante lorsqu’aucune démarche dédiée à ces publics n’est 
mise en place, ce qui a effectivement été le cas ici. 

Le garant a veillé à la restitution des résultats des ateliers aux participants et auprès de la 
population. Lors des dernières réunions du COPIL et de ses échanges avec le conseiller 
municipal délégué à la démocratie participative et le chargé de communication et démocratie 
participative, il a à plusieurs reprises rappelé les exigences de « rendre-compte », c’est-à- dire 
la transparence et l’argumentation dans la communication à faire sur les résultats des ateliers 
citoyens. 

Cet objectif de restitution a été respecté par la mairie qui a demandé à l’équipe de l’Association 
Conseil de réaliser une synthèse de l’ensemble des propositions et des échanges dans un 
document aisé à lire. Ce document de 16 pages a bien été transmis à l’ensemble des 
participants et des élus du conseil municipal et il a été mis en ligne comme convenu sur la 
plateforme participative. Les résultats de la hiérarchisation des actions réalisée par les 
participants aux ateliers citoyens ont eux-aussi fait l’objet d’une communication claire et 
transparente dans le journal municipal BLR Magazine. 
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Phase 3 de la mission de conseil : une double votation par les 

habitants sur les propositions issues des ateliers citoyens 

 

Cette ultime phase repose sur deux étapes de votation qui s’adressent à l’ensemble des 

habitants de la commune : une première votation en mars 2023 sur les propositions de la 

mairie retenues et priorisées par les participants aux ateliers citoyens, puis une deuxième 

votation en septembre 2023 sur les nouvelles propositions formulées par les participants lors 

de ces ateliers. 

 
 

1. Une première votation sur les propositions retenues et priorisées par les participants 

aux ateliers citoyens (mars 2023) 

La première votation est ouverte tout le mois de mars 2023 sur la plateforme participative. 

L’information sur cette votation est réalisée par la mairie à travers le journal municipal, les 

réseaux sociaux et la plateforme participative elle-même. 

Pour chacun des quatre thèmes, les propositions classées lors des ateliers citoyens sont 

présentées sous forme d’une liste. 

Chaque internaute qui souhaite voter doit affirmer au préalable sa qualité de 

Réginaburgien(ne)s en cochant la case appropriée. 

Ceci étant fait, il a alors deux possibilités pour voter : il valide la liste telle qu’elle est proposée 

ou bien il propose un nouveau classement des actions. 

Le dispositif mis en place est intuitif et permet à chacun(e) de proposer sa vision des 

priorités des actions à engager dans chacun des quatre domaines. 

Plus une action est bien classée, plus elle emporte de points. Pour chacun des quatre thèmes, 

en additionnant les points de l’ensemble des votes pour chaque action proposée, il est alors 

possible d’obtenir un classement des actions à l’issue du mois de vote. 

Chaque participant vote en toute liberté pour un ou plusieurs des quatre thèmes, en fonction 

de l’intérêt qu’il y porte. Il y aura ainsi de 38 à 52 votes par thème2. De l’avis des membres du 

COPIL, les participants à ce vote seront bien moins nombreux que ceux qui ont voté pour les 

projets proposés dans la cadre du budget participatif (vote qui s’est déroulé en novembre et 

décembre 2022). 

Le vote des habitants confirme dans l’ensemble la hiérarchisation des actions proposées par 

les participants aux ateliers citoyens, à quelques exceptions près : 

- Ressources et énergies : la priorisation des actions n’est pas modifiée, à l’exception 

d’une inversion entre l’action n°2 (favoriser le compostage) et l’action n°3 (accélérer 

le passage à l’éclairage des rues par LED) ; 

- Mobilités : la demande de la prolongation de la ligne 4 du métro passe de la 4è à la 

1è position. Les actions de rejoindre le club des territoires cyclables et de déployer des 

bornes de recharges électriques dans tous les quartiers gagnent une à deux places ; 

 
2 La configuration technique du site internet ne nous a pas permis de connaître le nombre total de personnes ayant voté, 

chacune d’elles votant pour un à quatre thèmes. Ce nombre de votants est resté limité à quelques dizaines. 
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- Aménagement spatial : la deuxième priorité consistant à végétaliser les pieds 

d’immeubles, murs de clôture des maisons et bordures des voies du RER est 

déclassée en huitième position au profit notamment de l’action de rénover la place de 

la Résistance qui passe de la cinquième à la deuxième position ; 

- Economie sociale et solidaire : pas de modification. 

L’exemple ci-dessous illustre les propositions soumises au vote, les modalités du vote et ses 

résultats pour le thème Ressources et énergies, tels que présentés sur la plateforme 

participative. Ces éléments sont présentés pour les quatre thèmes en Annexe 5. 
 

 
Les propositions mises au vote 

(classement issu des ateliers thématiques) 

Les résultats du vote 

 

 

 
 

 

 

Les résultats de cette votation sont ainsi présentés sur la plateforme participative. Un court 

article dans le journal municipal BLR Magazine du mois de juillet 2023 renvoie au site internet 

pour connaître ces résultats, mais ceux-ci ne sont pas présentés dans le magazine, ce qui 

peut apparaître surprenant. 

Cette priorisation des actions par les habitants va éclairer le COPIL et le maire de Bourg-la- 

Reine sur celles qui peuvent être lancées rapidement. Lors des deux dernières réunions du 

COPIL des mois d’avril et juillet 2023 auxquelles le garant participera, il lui sera dit que 

certaines actions allaient être bientôt engagées. 
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2. Une deuxième votation sur les nouvelles propositions des participants aux ateliers 

citoyens (septembre 2023) 

A l’issue du premier vote, le COPIL engage la démarche de préparation du second vote sur 

les nouvelles propositions issues des ateliers citoyens. 

Le garant se tient informé de l’avancée de la démarche auprès du chargé de communication 

et démocratie participative et au cours des deux réunions du COPIL qui se tiennent en 2023. 

Mais le garant ne participe pas à l’organisation de ce vote, conformément à ce qu’il a souhaité. 

Il va exclusivement veiller à ce que la municipalité clarifie les différentes propositions de 

manière pédagogique pour les habitants, qu’elle justifie les raisons pour lesquelles certaines 

propositions ne sont pas mises au vote, et que les habitants soient bien informés des objectifs 

et modalités de ce vote ainsi que de ses résultats. 

La démarche de préparation du second vote repose sur quatre comités de recevabilité (un par 

thématique) composé chacun de quatre à six élus et agents de la mairie. Ce type de comité a 

déjà été mis en place pour présélectionner les projets proposés dans le cadre du budget 

participatif. Le garant suggère que chacun de ces comités comporte un participant aux ateliers 

citoyens sur la base du volontariat, éventuellement après tirage au sort s’il y a plus de quatre 

volontaires. Cette proposition ne sera finalement pas retenue pour des raisons de difficulté 

d’organisation. 

Au regard de leurs connaissances des actions déjà engagées depuis plusieurs années par la 

mairie, de la faisabilité technique et financière de chaque action proposée, des compétences 

de la commune et de celles des autres collectivités et intercommunalités, les membres de ces 

comités sélectionnent les propositions qui seront soumises au vote et celles qui ne le seront 

pas, arguments à l’appui et qui seront rendus publics (cf. infra). 

La dernière réunion du COPIL se tient en juillet 2023. Elle permet notamment de faire un point 

d’avancement sur la préparation du second vote. Il est convenu que celui-ci fera l’objet d’une 

communication vers les habitants selon des modalités analogues à celles de la première 

votation. 

Cette deuxième votation a lieu tout au long du mois de septembre 2023 sur la plateforme 

participative, où les résultats du premier vote restent également accessibles. Chacune des 

quatre thématiques est représentée par une liste d’actions issues des ateliers. Cette liste 

comporte une rubrique « Informations complémentaires » où sont apportées des précisions 

par les comités de recevabilité. Cette liste comprend aussi les propositions qui ne sont pas 

soumises au vote, avec des arguments à l’appui. 

En fonction du nombre de propositions pour chacune des thématiques et afin d’inciter les 

votants à choisir, ceux-ci doivent sélectionner trois à sept actions selon ces thématiques. 

Celles qui recueillent le plus de votes sont retenues : trois pour le thème Ressources et 

énergies (3 actions non retenues), sept sur les Mobilités (huit actions non retenues), cinq pour 

l’Aménagement spatial (8 actions non retenues) et six pour l’Economie sociale et solidaire 

(cinq actions non retenues). 

Les pages suivantes illustrent, à travers l’exemple du thème Ressources et énergies, les 

nouvelles propositions des ateliers citoyens soumises au vote et celles qui ne le sont pas, avec 

les explications afférentes, ainsi que les résultats du vote pour le thème. Ces éléments, mis à 

disposition du public sur la plateforme participative, sont présentés pour les quatre thèmes en 

Annexes 6 et 7. 
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Les nouvelles idées/propositions de l’atelier Ressources et énergies mises au vote, à l’appui 

d’informations complémentaires apportées par la mairie 
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Les nouvelles idées/propositions de l’atelier Ressources et énergies non retenues pour le vote, avec les raisons 

explicatives apportées par la mairie
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Les résultats du vote sur les nouvelles actions du thème Ressources et énergies présentés sur la 
plateforme participative 

 

Les résultats du second vote sont ainsi rendus publics sur la plateforme participative et font l’objet 
d’une communication dans le numéro de décembre 2023 du journal municipal BLR Magazine : 
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Préconisations et conseils du garant sur l’information et la 
participation du public suite à la phase 3 

 

 
Le rôle du garant a été moindre dans cette ultime phase participative au regard des deux 

premières phases. 

Après une démarche déjà longue de deux années, le garant a tenu à poursuivre sa mission 

jusqu’à l’issue des deux votations de cette troisième phase afin d’accompagner le processus 

de participation jusqu’à son terme et ainsi s’assurer : 

- de la bonne information du public sur les actions envisagées par la municipalité et 

celles proposées par les participants aux ateliers citoyens ; 

- de la possibilité donnée à tous les habitants de s’exprimer à travers les deux étapes de 

vote ; 

- et de la transparence du COPIL et de la municipalité au sens large à travers une 

communication large sur les résultats des deux votations et la justification de ne pas 

retenir certaines propositions. 

Cette troisième phase a été à nouveau longue en raison du temps de préparation des 

modalités des deux étapes de votation et du travail préalable à la deuxième votation réalisé 

par les comités de recevabilité réunissant les représentants des services de la mairie et les 

élus concernés. 

Le garant s’est tenu en retrait de cette phase. Il a suivi « à distance » sa bonne avancée à 

travers ses échanges avec le chargé de communication et démocratie participative, sa 

participation à deux réunions du COPIL et ses visites régulières de la plateforme participative 

afin de s’assurer de la mise à disposition des bonnes informations avant et après chaque 

votation, ainsi que des modalités de votes qu’il a testées. 

Ses conseils et demandes de garantie quant à la bonne information du public et la justification 

des nouvelles propositions des ateliers citoyens non soumises au deuxième vote ont bien été 

respectés par le COPIL. 

Le garant a exprimé le souhait que les résultats des deux votes et les actions concernées 

fassent l’objet d’une délibération du conseil municipal, afin d’asseoir la légitimité de la 

démarche participative engagée et de ses résultats et pour signifier du point de vue politique 

la fin et la reconnaissance du processus engagé, qui avait été validé par une décision du 

conseil municipal en décembre 2021. Mais cela n’a pas été retenu par le COPIL qui a souhaité 

privilégier une information régulière du conseil municipal sur l’ensemble des démarches 

participatives engagées.
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Prise en compte globale des conseils par le demandeur 

 
La mission de conseil du garant s’est déroulée sur les trois phases décrites précédemment, 

mais c’est la première phase qui a été la plus importante : de loin la plus importante en durée, 

la plus importante en termes de sollicitation et de participation du garant, et la plus importante 

en termes d’apports et d’impacts de l’intervention du garant pour la définition du dispositif 

participatif. 

Les membres du COPIL ont été très à l’écoute des conseils du garant, conseils dont ils 

pouvaient disposer à leur guise. L’implication du garant dès le début de la réflexion du COPIL 

sur le dispositif à mettre en place et l’ouverture de ses membres aux conseils d’une partie 

tierce représentant une autorité administrative indépendante ont rendu les échanges très 

ouverts, très fluides et très constructifs tout au long des trois phases. 

C’est pour cette raison que la première phase, qui a constitué l’étape essentielle de conception 

du dispositif participatif, qui a été l’étape majeure de cadrage du besoin du COPIL et de 

préparation de ce dispositif, est la phase qui a constitué l’opportunité pour le garant de 

dispenser ses conseils les plus structurants et importants pour la démarche de participation. 

Si le garant a pu s’exprimer ainsi librement et a été écouté et si, dans l’ensemble, ses conseils 

ont été entendus, pris en considération et respectés, force est de constater que ses conseils 

les plus structurants, parce qu’ils étaient les plus difficiles à mettre en place en raison 

notamment de la nécessité d’instaurer des processus nouveaux par le COPIL et les services 

de la mairie, n’ont finalement pas été pris en considération par le COPIL : 

- une conférence inaugurale a été organisée avec un intervenant généraliste alors que 

le dispositif initial et tel qu’il était envisagé dans le courrier de saisine de la CNDP, 

prévoyait plusieurs conférences avec plusieurs experts afin de favoriser l’expression 

d’une pluralité de points de vue pour lancer et éclairer les débats. Le garant a insisté 

à plusieurs reprises sur ce sujet et émis des interrogations sur la portée auprès des 

habitants pour les intéresser à la démarche participative et pour éclairer les débats d’un 

seul intervenant plutôt que plusieurs experts reconnus, mais sans succès ; 

- la mairie a parfaitement mobilisé l’ensemble de ses supports d’information à l’attention 

des habitants : affiches dans les lieux publics, dans les abribus et dans les halls 

d’immeubles, panneaux lumineux, journal municipal BLR Magazine, annonces sur les 

réseaux sociaux, informations disponibles en mairie et à la maison de quartier des 

Trois-Mâts. Ce qui lui a permis de communiquer de manière large sur la démarche à 

ses différentes étapes. Mais il n’y a pas eu de communication exceptionnelle mise en 

place à travers une information ciblée sur les ménages (par exemple par un courrier ou 

un prospectus adressé à chaque foyer, ou via le sondage des habitants qui était 

envisagé initialement pour recueillir leurs avis et propositions sur les thèmes à inscrire 

au débat) ou sur des publics spécifiques (par exemple les enfants, les étudiants, etc.) 

qui ont été au final les grands absents de cette démarche, alors que le COPIL disposait 

du temps nécessaire pour les informer et tenter de les mobiliser, même si les difficultés 

à faire participer certains types de publics sont de longue date connues ; 
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- la volonté du COPIL et de la mairie d’informer et de mobiliser un maximum et une 

diversité de personnes était réelle, mais le dispositif mis en place n’était pas à la 

hauteur des ambitions affichées initialement. Le COPIL ne s’est pas avéré être 

suffisamment pro-actif pour « aller chercher » les habitants. En témoigne le refus de la 

part du COPIL de mettre en place un panel regroupant une diversité d’habitants. 

Il serait normal de considérer qu’une démarche et une ambition exceptionnelles telles 

qu’exprimées dans le courrier de saisine de la CNDP appellent la mise en place d’un dispositif 

exceptionnel. Et pourtant, si le garant convient de tout l’engagement et la sincérité de 

l’ensemble du COPIL et du maire de Bourg-la-Reine ainsi que de la mise en place d’un 

dispositif de participation en plusieurs étapes ambitieux qui concilie à la fois processus 

délibératif (à travers les ateliers citoyens) et le vote populaire (à travers les deux séquences 

de vote), il constate que ce dispositif d’information et de participation demeure somme toute 

assez classique et qu’à ce titre, le COPIL n’a pas souhaité faire preuve d’audace. Ce qui peut 

expliquer au moins en partie la faible participation enregistrée, même s’il convient de 

reconnaître qu’il reste difficile de mobiliser des habitants sur des enjeux globaux de 

développement durable. 

Le garant considère que quatre éléments contextuels ont notamment corseté le dispositif mis 

en place et ont conduit le COPIL à ne pas prendre en compte certains de ses conseils : 

- les quasi-deux trop longues années de préparation de la démarche en 2021-2022 

peuvent s’expliquer en partie par des raisons liées à la pandémie du COVID-19 puisque 

la mission du garant débute durant la période du deuxième confinement. Ce 

confinement qui dure tout l’hiver 2020-2021 hypothèque en effet les perspectives de 

mise en place d’une démarche participative ambitieuse et innovante, en raison d’un 

agenda politique de la mairie qui est totalement bouleversé et dans lequel cette 

démarche a alors du mal à trouver sa place ; 

- cet agenda politique comporte notamment un enjeu important, celui du budget 

participatif, que la mairie va souhaiter mettre en place rapidement à l’issue des deux 

confinements liés au COVID-193. C’est l’agenda de celui-ci qui sera souvent mis en 

avant par le COPIL pour justifier les nombreux reports à la fois de l’information des 

habitants et du lancement de la démarche de convention citoyenne devenue BLR 2050 

Les ateliers citoyens. Une démarche qui, paradoxalement au regard de son ambition 

initiale, y compris à travers l’intervention souhaitée d’un garant, donnera le sentiment 

à celui-ci qu’elle est passée au « second plan », notamment en termes de 

communication de la part de la mairie ; 

- le départ du directeur du cabinet du maire au printemps 2021, quelques mois après le 

début de l’intervention du garant, a contribué à la période de stagnation de la 

dynamique des échanges en 2021 et à la révision à la baisse par le COPIL des 

ambitions de la démarche participative ; 

 

3 Les échéances de la démarche de budget participatif vont contraindre les espaces résiduels de communication 

et de déroulement de la démarche BLR 2050 Les Ateliers citoyens : dépôt des projets des habitants du 14 avril 

au 31 mai 2022, les projets retenus sont présentés à la population le 24 septembre 2022 sous la forme de stands 
(place aux marchés) et les projets présélectionnés par la mairie font l’objet d’un vote du 1er novembre au 31 

décembre 2022. 
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- en lien avec le point précédent, en réponse à certains conseils du garant, le COPIL a 

souvent fait référence à partir de la mi-2021 à la démarche participative que la 

municipalité avait mise en place dans le cadre du Grand débat national, démarche 

qui avait été considérée comme un succès en termes de participation et de qualité 

des contributions lors de tables-rondes thématiques. Dès lors, le garant a eu le 

sentiment que le COPIL souhaitait reconduire en grande partie cette démarche connue 

et « sûre », sans trop s’en écarter. Ce qui peut expliquer que certains conseils voire 

propositions du garant, trop éloignés de ce jalon, n’ont pas été pris en considération 

par le COPIL. 

En dépit de ces observations sur les limites de la démarche mise en place, celle-ci reste 

ambitieuse et intéressante dans le dispositif d’information et participatif mis en œuvre. Le 

COPIL est toujours resté très ouvert aux échanges avec le garant et sensible à ses conseils, 

dans un esprit de transparence et de sincérité, même s’il a fallu la publication du rapport 

intermédiaire et critique du garant après près de 18 mois de réflexions du COPIL pour qu’il 

engage enfin un certain nombre d’actions qui étaient mises en attente. 

Il convient également de mettre au crédit de Monsieur le Maire de Bourg-la-Reine et de 

l’ensemble du COPIL la communication large qui a été engagée pour le lancement des 

différentes phases de la démarche, la mise en place d’une base documentaire pédagogique 

de qualité sur les quatre thématiques sur la plateforme participative de la mairie, et la grande 

transparence dans la publication des résultats des ateliers citoyens et des deux votations. 

A ce titre, aucun habitant n’a contacté le garant via son adresse mel indiqué sur la plateforme 

participative pour émettre des réserves sur la démarche mise en place, ce qui est un indicateur 

positif (le garant a été contacté une seule fois par un habitant qui rencontrait un problème 

technique pour son inscription, problème qui a été résolu). 

 



Rapport de la Mission de conseil L121-1/ Ateliers citoyens de Bourg-la-Reine (92) 

- 37 - 

 

 

Les principaux résultats de cette mission 

 
Cette mission de conseil du garant a été plus longue qu’initialement prévue puisqu’il s’est 

écoulé quasiment trois années entre le courrier de saisine de la CNDP en novembre 2020 et 

la clôture de la deuxième votation au début du mois d’octobre 2023 et la publication de ses 

résultats dans le journal municipal BLR Magazine le mois suivant. Cette longueur a rendu 

parfois difficile l’implication pleine et entière du garant. 

La mission du garant a notamment permis : 

• aux membres du COPIL de clarifier le périmètre du dispositif participatif qu’ils 

souhaitaient mettre en place grâce aux questionnements et conseils du garant ; 

• de garantir une qualité des documents pédagogiques mis à disposition des habitants 

sur la plateforme participative en ligne, même s’ils ont été peu consultés au final ; 

• de garantir la transparence de la publication des résultats des différentes étapes de la 

démarche engagée ; 

• de contribuer à l’atteinte de l’objectif principal de la municipalité à travers cette 

démarche, à savoir d’une part tester auprès des habitants les propositions de la mairie 

sur quatre thèmes liés au développement durable et pouvoir ainsi ajuster son 

programme de mise en œuvre et, d’autre part, faire de la pédagogie auprès des 

habitants sur ces thèmes ainsi que sur les contraintes qui se posent aux élus et 

services municipaux dans leur mise en œuvre ; 

• à la municipalité d’expérimenter une démarche qu’elle pourra mettre à nouveau en 

place pour des consultations futures des habitants. 

En revanche, la mission du garant n’a pas permis : 

• de mobiliser à travers cette démarche un nombre et une diversité importants de 

participants, le dispositif participatif mis en place étant ambitieux, mais moins que ce 

qui était envisagé dans la saisine initiale de la CNDP ; 

• de convaincre la municipalité de l’intérêt de mettre en place : 

o un panel d’habitants qui aurait été dans l’esprit d’une conférence ou convention 

citoyenne et qui aurait permis l’instauration d’un processus délibératif 

constructif en plusieurs étapes entre une diversité de participants ; 

o et de manière générale, des modalités d’information et de participation 

nouvelles au regard des dispositifs déjà pratiqués et maîtrisés par la commune. 

Du point de vue de la mise en œuvre des actions priorisées par les habitants, au moment de 

finaliser le présent bilan et près d’une année après la seconde votation des habitants, les 

ultimes échanges que le garant a eus avec le conseiller municipal délégué à la démocratie 

participative et le chargé de communication et démocratie participative, permet de confirmer 

qu’un certain nombre d’actions ont bien été réalisées ou sont en passe de l’être.  
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A titre d’exemples : 

• le projet arrivé en première position de la première votation sur le thème de 

l’aménagement spatial  (piétonnisation de la place Condorcet et d’une partie du 

Boulevard Carnot) est sur le point d’être engagé. Il a fait l’objet de nombreuses 

communications et réunions d'information auprès de la population ;   

• le déploiement d'éclairages publics de qualité et plus économes en électricité a été 

engagé (deuxième et cinquième propositions retenues à l’issue de la première 

votations sur le thème Ressources et énergies) ;  

• l’objectif de réduction de la vitesse des véhicules à 30 km/h sur la route départementale 

(proposition arrivée en troisième position à l’issue de la première votation sur le thème 

Mobilités) a été soutenu par les élus municipaux auprès du Conseil départemental, qui 

a mis en application cette mesure depuis plusieurs mois ; 

• etc. 

Le feuille de route sur la mise en œuvre des actions retenues à l’issue de la deuxième votation 

sur des nouvelles propositions des ateliers de travail (Annexe 8) témoigne également de la 

réelle volonté de la municipalité de concrétiser les résultats du vote des habitants. A partir de 

cette feuille de route qui propose des échéances de mise en place de ces actions sous le 

pilotage de responsables élus de la municipalité et de représentants des services techniques, 

des réunions d’avancement sont régulièrement organisées. 

Enfin, au-delà des actions concrètes issues de cette démarche participative, c’est l’un de ses 

objectifs initiaux qui semble être au moins en partie atteint : le développement de moments de 

participation des habitants. En effet, la démarche que nous avons accompagnée, au même 

titre que la démarche de budget participatif, semble bien avoir contribué au renforcement d’une 

culture de la participation puisque plusieurs démarches de consultation des habitants ont été 

mise en place ces deux dernières années, notamment, ce qui est nouveau, à la demande de 

certains services de la mairie qui semblent être de plus en plus demandeurs de ce type de 

démarche (par exemple la médiathèque). Bien entendu, cette dynamique participative est 

émergente et encore fragile, mais la volonté politique de la développer et de l’asseoir 

davantage dans l’élaboration de la décision publique est indéniable pour un observateur tel 

que le garant. 

C’est aussi en communiquant régulièrement auprès des habitants sur la mise en place des 

actions issues de la démarche « BLR 2050 Les ateliers citoyens » que la mairie de Bourg-la-

Reine leur donnera à voir l’intérêt de ce type de démarche, ainsi que l’intérêt d’y participer à 

nouveau. 
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ANNEXE 1 - Saisine de la CNDP par le maire de Bourg-la-Reine 
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ANNEXE 2 - Lettre de mission de la CNDP au garant 
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CONFERENCE CITOYENNE DE BOURG-LA-REINE 

Communiqué du garant-conseil de la Commission Nationale du Débat Public 

17 mai 2022 

L’actuelle majorité municipale de Bourg-la-Reine s’est engagée lors de la campagne des élections 

municipales de 2020 à organiser « une conférence citoyenne pour hiérarchiser les actions à 

entreprendre et les coconstruire avec les habitants. » Monsieur le Maire a sollicité la Commission 

Nationale du Débat Public (CNDP) par courrier le 18 novembre 2020 afin de demander son appui pour 

l’organisation d’une conférence citoyenne qui reposerait sur trois étapes : l’organisation de conférences 

avec des experts, des ateliers d’échanges destinés à proposer des actions qui seraient ensuite 

soumises au vote des habitants. La CNDP a nommé Jean-Marc Dziedzicki le 8 décembre 2020 comme 

garant de la concertation pour une mission de conseil méthodologique, d’expertise et de garantie pour 

la préparation et le suivi de la conférence citoyenne. 

Environ 18 mois après avoir été nommé par la CNDP, un certain nombre de constats peuvent être 

dressés par le garant-conseil : 

- le garant-conseil a été pleinement associé aux réflexions du comité de pilotage (Monsieur le 

Maire, deux de ses adjoints, son directeur de cabinet et le responsable de la communication) pour 

préparer la démarche de conférence citoyenne envisagée. Il a participé à cinq réunions de ce 

comité de pilotage en 2021 au cours desquelles il a pu faire part de ses points de vue et conseils 

et il a pu échanger avec les élus du conseil municipal lors de sa séance du 15 décembre 2021, 

au cours de laquelle l’ambition du dispositif participatif a été présentée et adoptée. 

- la mise en place de la conférence citoyenne a souffert en 2021 des aléas liés à la pandémie du 

COVID-19 et des contraintes liées aux périodes électorales au premier semestre 2022 pour être 

finalement envisagée à la fin de l’année 2022, soit environ deux années après la saisine de la 

CNDP. 

- le comité de pilotage n’a pas souhaité que soit mis en place un dispositif de mini-public reposant 

sur un groupe de citoyens se réunissant à plusieurs reprises afin de favoriser les échanges 

délibératifs et de progresser dans ses réflexions pour formuler des propositions, dispositif qui 

qualifie en général une convention citoyenne. A la demande du garant-conseil, le comité de 

pilotage a choisi de changer le nom de la démarche participative en « BLR 2050, Les Ateliers 

citoyens ». 

- trois thématiques à débattre étaient envisagées initialement : l’urgence climatique, l’identité le 

rayonnement et l’attractivité de la Ville, et les liens sociaux. Les réflexions du comité de pilotage 

l’ont conduit à retenir désormais quatre thématiques qui constitueraient autant d’ateliers de travail 

: les mobilités, les ressources et énergies, l’aménagement spatial et l’économie sociale et solidaire. 

- le report de la tenue des Ateliers citoyens du printemps 2022 à l’hiver 2022 n’a pas été 

suffisamment mis à profit à ce jour pour consolider le dispositif envisagé, en particulier pour ce 

qui concerne : 

o la clarification du dispositif participatif : dans la perspective d’une démarche participative 

ambitieuse, il est nécessaire de clarifier les objectifs, les modalités et articulations des 

différentes étapes du dispositif participatif qui doit être mis en place, comme cela a été 

suggéré à plusieurs reprises par le garant-conseil. Plusieurs modalités de participation ont 

été retenues par le comité de pilotage, sans néanmoins que leur principe et leurs 

ANNEXE 3 - Rapport intermédiaire du garant 
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modalités soient clairement arrêtées, ni qu’un retro-planning de la préparation et de la 

mise en place de ces différentes modalités soit établi malgré les propositions du garant- 

conseil en ce sens. Le plan de communication qui lui a été transmis ne peut remplir cette 

fonction. 

o la mise en place d’un dispositif d’information sur les thématiques envisagées et de 

sensibilisation à la démarche participative : la sensibilisation et la mobilisation de la société 

civile et des forces vives de la commune, y compris les services municipaux concernés, 

n’est toujours pas engagée, contrairement à ce qui avait été convenu en comité de pilotage. 

L’information des représentants d’associations et du monde socio- économique ainsi que 

leur mobilisation restent à faire afin de les associer à la démarche et qu’ils la portent auprès 

de leurs adhérents et des Réginaburgiens et Réginaburgiennes. 

o la recherche de l’expression de la diversité au sein de la population : l’inclusion des publics 

constitue un enjeu majeur auquel la CNDP est très attentive et qui a été évoqué lors de 

chacune des réunions du comité de pilotage. Le retard constaté ci-avant laisse présager 

des difficultés à répondre pleinement à cet enjeu, en particulier pour disposer du temps 

nécessaire à la mobilisation, toujours difficile, de certaines catégories de populations moins 

disposées que d’autres à participer. 

- Les trois étapes du dispositif participatif évoquées plus haut posent encore aujourd’hui un 

certain nombre d’interrogations : 

o après plusieurs échanges au sein du comité de pilotage, il a été convenu qu’il serait difficile 

de mobiliser les habitants autour de conférences d’experts et qu’il fallait plutôt privilégier une 

information plurielle et de qualité sur les quatre thématiques qui seraient débattues lors des 

ateliers : une information reposant sur de nombreuses sources (vidéos pédagogiques, 

articles scientifiques, rapports d’experts, renvoi vers d’autres sites, etc.) mise à disposition 

sur la nouvelle plateforme internet participative https://participons.bourg-la-reine.fr/ en amont 

à la tenue des ateliers, une information pédagogique qui porterait aussi sur les ambitions de 

la convention citoyenne et sur les modalités de participation, ainsi qu’une consultation de la 

population sur les thèmes et modalités envisagées afin de les ajuster avant leur mise en 

œuvre. A ce jour, la nouvelle plateforme participative ne comporte aucune information sur 

la conférence citoyenne et la communication sur la démarche participative semble être très 

confidentielle. 

o par ailleurs, il semblerait que le principe d’une conférence inaugurale avec un expert soit à 

nouveau à l’ordre du jour. Si cela devait se confirmer, il est important pour la qualité des 

débats d’assurer la participation d’une part de plusieurs experts afin d’assurer une pluralité 

de points de vue et, d’autre part, de populations les plus diversifiées possibles. 

o à quelques mois de la tenue de cette conférence citoyenne, il semble difficile d’envisager 

une information de qualité alors que les forces vives de la société civile n’ont toujours pas 

été mobilisées (y compris pour leur capacité d’expertise afin d’alimenter les débats), que la 

récolte des informations à mettre sur le site internet n’a pas débuté et qu’elle n’est pas mise 

en ligne, tandis que les services techniques « sachants » et concernés de la commune ne 

semblent toujours pas avoir été mobilisés. 

o les échanges entre les participants sont envisagés à travers l’organisation de deux demi- 

journées d’ateliers de travail thématiques. Le comité de pilotage étudie actuellement la 

possibilité de s’associer les services de consultants pour l’organisation et l’animation de ces 

ateliers dont le format reste à définir. Ces consultants pourraient également contribuer 

utilement à la conception de l’ensemble du dispositif participatif au regard des difficultés 

évoquées plus haut. En effet, la réunion d’échange qui s’est tenue avec les consultants le 

29 avril dernier a montré ô combien un certain nombre de principes et de questions très 

pratiques restaient encore sans réponse, notamment sur les modalités d’inscription aux 

ateliers, sur leur déroulement et sur le type d’informations dispensées aux participants, sur 

l’organisation ou non de réunions publiques, sur les modalités de sélection des actions 

retenues et de leur mise au vote, etc. Le principe proposé par le garant de réunir à deux ou 

trois reprises les groupes constitués afin de favoriser leur apprentissage et la 

https://participons.bourg-la-reine.fr/
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délibération n’a pas été retenu. Dans ce cas, il serait intéressant de veiller à minima à 

prendre en considération les résultats de la première demi-journée pour alimenter les débats 

de la deuxième demi-journée. 

o Enfin, deux votations sont envisagées auprès de la population sur la hiérarchisation des 

propositions du programme de la municipalité et des propositions issues des ateliers : il est 

important de clarifier les objectifs et modalités de ces votations afin notamment de ne pas 

jeter la confusion auprès de la population et de garantir la participation éclairée du plus 

grand nombre. 

Environ 18 mois après les premiers échanges auxquels il a été associé, le garant considère qu’il est 

temps d’enclencher une véritable dynamique de mise en place du dispositif participatif. Il est essentiel 

en particulier de veiller à dispenser une information de qualité auprès du plus grand nombre et de 

favoriser une participation la plus diversifiée et plurielle possibles. Ce qui nécessite un travail de 

pédagogie et de mobilisation important en amont de la mise en place du dispositif participatif, à 

travers en particulier l’animation d’une démarche ambitieuse et structurée, qui tarde semble-il à se 

concrétiser. 

Pour ce faire, il semble nécessaire que le comité de pilotage établisse un plan d’actions concrètes qui 

s’inscrive dans un planning stabilisé et qu’il mobilise rapidement des ressources qui s’approprient la 

démarche et l’enrichissent, et qui contribuent à établir, préparer, suivre, organiser, alimenter en contenu 

et coordonner ces actions. Ces ressources peuvent être mobilisées au sein des services de la mairie 

et de la société civile réginaburgienne, et auprès de tiers experts. 

Cette dynamique permettra également au garant-conseil de rencontrer des représentants de la société 

civile afin de mieux comprendre leurs attentes, comme il en a manifesté le souhait depuis plusieurs 

mois. 

 
Jean-Marc Dziedzicki, garant-conseil de la CNDP 
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ANNEXE 4 - Courrier d’information adressé aux associations de la 
commune 
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ANNEXE 5 - Les propositions des actions hiérarchisées par les ateliers 
citoyens soumises au premier vote des habitants 

(extraits de la plateforme participative https://participons.bourg-la-reine.fr/) 

Résultats du vote Propositions mises au vote 
(classement issu des ateliers thématiques) 

https://participons.bourg-la-reine.fr/
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Propositions mises au vote 
(classement issu des ateliers thématiques) 

Résultats du vote 

ANNEXE 5 (suite) 
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ANNEXE 6 - Les nouvelles propositions des ateliers citoyens soumises 
et non soumises à la deuxième votation des habitants 

(extraits de la plateforme participative https://participons.bourg-la-reine.fr/) 

https://participons.bourg-la-reine.fr/
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ANNEXE 6 (suite) 
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ANNEXE 6 (suite) 
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ANNEXE 6 (suite) 
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Résultats de la votation 

Aménagement spatial Economie sociale et solidaire 

 
 

ANNEXE 7 : Les résultats de la deuxième votation sur les nouvelles 
propositions des ateliers citoyens 

(extraits de la plateforme participative https://participons.bourg-la-reine.fr/) 

https://participons.bourg-la-reine.fr/
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Résultats de la votation 

Mobilités Ressources et énergie 

 

 

ANNEXE 7 (suite) 



 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

ANNEXE 8 : Extrait du document de travail de la mairie sur les suites à 
donner aux propositions retenues à l’issue de la deuxième votation  
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